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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ • ÉGALITÉ • FRATERNITÉ 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

AUTORISATION DE TRAVAUX ET PERMISSION DE VOIRIE 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

RD Diverses RD 

Limites En et hors agglomération 

Vu la demande en date du 06 mai 2026 par laquelle la Région Bourgogne Franche Comté (4, Square Castan-

25031 Besançon) sollicite l'implantation de totems d'information voyageurs du réseau Mobigo sur le 

domaine public départemental, 

Vu le code de la voirie routière, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 

Vu la loi n
°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 

Vu l'arrêté n
°D-2022-1147 du 08 septembre 2022 approuvant le règlement de voirie départementale, 

Vu la délibération en date du 20 décembre 2002 modifiant le barème des redevances applicables pour 

l'occupation du domaine public routier départemental, 

Vu l'arrêté n
° D-2026-129 du 11 mars 2026 de Monsieur le Président du conseil départemental portant 

délégation de signatures aux agents départementaux, 

Vu l'état des lieux, 

Considérant que rien ne s'oppose à ce qu'il soit fait droit à la demande du requérant, 

ARRETE 

ARTICLE 1 ., - Autorisation : 

Le permissionnaire est autorisé à implanter des totems d'information voyageurs du réseau Mobigo le long 

de diverses routes départementales, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles 

suivants: 

ARTICLE 2 - Obligation : 

Le permissionnaire s'engage à respecter, en toutes circonstances, les lois et règlements se rapportant tant 

à l'occupation des lieux et à la réalisation des travaux qu'aux activités autorisées. 

ARTICLE 3 - Prescriptions techniques particulières : 

Les prescriptions générales applicables à l'exécution des travaux sont reprises dans le règlement de voirie 

départementale approuvé par arrêté n
° 

D-2022-1147 du 08 septembre 2022. 
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